
 

 

 

 

MISE AU CONCOURS 
 

Suite au départ à la retraite de la titulaire du poste, les communes d’Evolène, Hérémence, 

Mont-Noble, St-Martin et Vex mettent au concours le poste de : 

 

Directeur-trice des écoles primaires du Val d’Hérens  

(80% - 100%) 

 

Description de la fonction :  

Diriger les écoles primaires de la vallée qui accueillent 470 élèves et 50 enseignants.es. 

 

Vos missions principales : 

o Assurer les missions pédagogiques, administratives, financières et de proximité 

conformément aux dispositions légales en vigueur et selon le cahier des charges défini. 

o Assurer une collaboration avec le cycle d’orientation du Val d’Hérens. 

o Assurer le lien entre le milieu scolaire, les familles, les autorités communales et 

cantonales. 

 

Votre profil :  

o Formation et expérience pédagogique, diplôme de l’enseignement de la scolarité 

primaire ou formation jugée équivalente reconnue par le service de l’enseignement. 

o Titulaire du CAS de Formation en Direction d’Institutions (FORDIF) ou engagement à 

suivre cette formation. 

o Capacités reconnues de communication, d’animation, de négociation, de management 

de gestion du personnel et de gestion des conflits. 

o Sens de l’organisation et de l’autonomie, des responsabilités, esprit d’initiative et de 

décision. 

o Bonne maitrise des outils informatiques et compétences en gestion de projets.  

 

Lieu de travail :  

o Dans les centres scolaires des cinq communes avec un bureau principal au cycle 

d’orientation du Val d’Hérens à Euseigne. 

 

Offres de service :  

o Entrée en fonction au 1er août 2026. 

o Les renseignements et le cahier des charges peuvent être obtenus auprès de                    

Mme Monique Pralong, actuelle titulaire du poste, par courriel à 

monique.pralong@edu.vs.ch ou par téléphone au 079 197 33 08. 

o Les offres de service, accompagnées des documents d’usage (lettre de motivation, 

curriculum vitae, photocopies des titres et diplômes, photo, références, extrait du 

casier judiciaire) doivent être adressées, par mail à commune@saint-martin.ch 

uniquement pour le 12 janvier 2026 au plus tard. 


